
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 6 octobre 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil  Municipal
s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle
du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La  convocation  a  été  adressée  aux  Conseillers  Municipaux  et  affichée  le  26
septembre 2025.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M.  Christophe FROPPIER,  Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. Gilles MAILLARD, M. Karim DJILALI,
Mme Nora ZARLENGA, M. Olivier GOUSSET, Mme Priscilla BORGERHOFF,
Mme  Marie-Rose  GALMES,  Mme  Brigitte  JACQUEMIN,  M.  Eric  LANÇON,
M. Alain PONCET, Mme Myriam CHIAPPA KIGER, Mme Sidonie MARCHAL,
M. Eric MARCOT, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. François CAYOT avec pouvoir à Mme Gisèle CUCHET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET avec pouvoir à M. Karim DJILALI
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
M. Bernard LACHAMBRE avec pouvoir à M. Alain PONCET
M. Gilles BORNOT avec pouvoir à M. Eric MARCOT

Etaient absents :
M. Patrick TAUSENDFREUND
M. Mehdi MONNIER

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGEROFF

OBJET

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – RAPPORT D’ACTIVITE - ANNEE 2024 –
CHAUFFAGE URBAIN - DALKIA

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2025-06.10-41

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – RAPPORT D’ACTIVITE - ANNEE 2024 –
CHAUFFAGE URBAIN - DALKIA

Monsieur Rémi PLUCHE expose :

En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal
doit prendre acte de la communication des rapports d’activité des Délégations de
Services Publics pour l’année écoulée.

En  ce  qui  concerne  le  chauffage  urbain, dont  l'exploitation  a  été  déléguée  à
DALKIA, le traité de concession a été signé le 11 juillet 2023 et prend effet au 1er

août 2023 pour une durée de 25 ans. Ce rapport d'activité porte sur l’année 2024
(du 01/01 au 31/12).

1 – PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU NOUVEAU CONTRAT  

Quelques éléments forts de cette nouvelle concession :

Durée 25 ans
Travaux - Intégrer dans la DSP et rénover le tronçon d’alimentation

de l’UVE vers la chaufferie
-  Développer  le  réseau (Secteurs  Mont-Bart-Blancheries
puis Mont-Christ)
- Construction d’une chaufferie bois
- Individualisation des comptages
- Renouvellement de tronçons du réseau

Objectif Atteindre une mixité d’ENR supérieure à 95% après 2029
Entité juridique Société dédiée MONTBELIARD ENERGIES

2 – DONNÉES TECHNIQUES  

2.1 L’ANNÉE 2024 EN QUELQUES CHIFFRES ET LES FAITS MARQUANTS  

Longueur du réseau 11 km

Nombre de sous-stations 59

Puissance souscrite 38 431 kW

Vente de chaleur 45 058 MWh

- L’année 2024 a vu la société MONTBELIARD ENERGIES débuter les grands
travaux d’investissement prévus au contrat (chapitre 2.2).

- Au  cours  de  l’année  2024,  MONTBELIARD  ENERGIES  a  démarré  la
commercialisation du réseau auprès des futurs potentiels abonnés sur le tracé
des extensions prévisionnelles.

- Au cours de l’année 2024, la restructuration de l’usine d’incinération n’a pas
permis  de  bénéficier  de  la  chaleur  issue  de  l’incinération  des  ordures
ménagères. L’énergie a donc principalement été produite à partir du gaz.
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2.2 LES TRAVAUX  

Les travaux de 1er établissement ont démarré en 2024 :

- Le renouvellement de la liaison UVE-Chaufferie 2024
- L’adaptation  de  la  chaufferie  pour  enlever  la  chaleur  de

l’UVE
2024

- La démolition d’une partie de la chaufferie historique 2024
- Le désamiantage de la chaufferie historique 2024
- Le démarrage du chantier de construction de la chaufferie

biomasse
2024-
2025

- Le démarrage de la phase 1 des travaux d’extension (Mont-
Bart)

2024-
2025

Les travaux de Gros Entretien Renouvellement (GER) s'élèvent à 110 747 € sur
la période et concernent principalement :
- Le remplacement d’une pompe réseau,
- L’achat et le stockage sur site de 2 pompes réseau de secours,
- La recherche et la réparation de fuites,
- La réparation de dalles de caniveau d’un tronçon (Mozart)

2.3 L'EXPLOITATION TECHNIQUE  

DJU Vente
chaleur

Ratio Rendement

[°C] [MWh] [MWh/DJU] [%]

2024 2 438 45 058 18,5 84,7
2023 2 280 46 490 20,4 86,2
2022 2 366 49 517 20,9 88,9
2021 2 894 59 841 20,7 88,4
2020 2 430 52 993 21,8 91,9
2019 2 614 60 682 23,2 92,9
2018 2 595 54 432 20,9 89,0
2017 2 695 53 980 20,0 92,4

 
Répartition des énergies entrantes (%)

UIOM Gaz Fioul Cogénération

2024 28 43 0 30
2023 67 11 0 22
2022 65 12 2 21
2021 72 13 0 15
2020 65 7 0 28

2019 61 14 0 25
2018 54 26 0 20
2017 69 17 4 10

L’année  2024  aura  été  marquée  par  les  travaux  de  restructuration  de  l’usine
d’incinération.  Durant  cette  période,  l’installation n’aura délivré  que très peu de
chaleur, la chaufferie ayant massivement recours au gaz.
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Le rendement baisse légèrement par rapport à 2023, ce qui peut être expliqué par
la baisse de fourniture de chaleur de l’usine d’incinération et l’utilisation de gaz, au
rendement plus faible.

2.4 BILAN ENVIRONNEMENTAL  

Emissions (tonnes)
CO2 SOx NOx

2024 4 611 0,1 4,9
2023 1 384 0.06

L’ensemble des rejets polluants a augmenté par le recours important au gaz.

3 – BILAN FINANCIER  

Le bilan financier est établi sur la période 2024.

3.1 LES PRODUITS DE LA CONCESSION  

Ils correspondent aux ventes R1 et R2 qui s’élèvent à 4 026 555 €.
Ces ventes sont  en retrait  par  rapport  à  2023 (-10,5%).  A niveau constant  de
volume  de  chaleur  vendue,  cela  est  principalement  dû  à  la  neutralisation  des
recettes R24 et R25 sur l’ensemble de l’année 2024.

3.2 LES CHARGES D’EXPLOITATION  

Elles se chiffrent à 3 778 358 €.

Charges P1
Les charges P1 (2 860 k€) reprennent les débours du concessionnaire en matière
d’achat d’énergie : gaz, chaleur produite par l’UIOM et cogénération.
Cette  dépense  est  légèrement  supérieure  à  celle  de  2023 (+2,5  %),  de  par
l’augmentation des volumes d’achats gaz.

Charges P2
Les  charges  P2  (807  k€)  correspondent  aux  dépenses  d'entretien  courant
(personnel,  véhicules,  outillage,  …)  et  aux  autres  charges  (assurances,  taxes,
redevances…).
Cet élément est  en forte  baisse par  rapport  à 2023 (-20,8 %),  essentiellement
grâce à la baisse des dépenses en électricité (-155 k€) et en eau (-40 k€). 
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Charges P3
Les  dépenses  (110  k€)  indiquées  dans  le  compte  de  résultats  sont  celles
correspondant au compte Gros Entretien Renouvellement, dépenses décrites dans
le chapitre 2.2.

3.3 LES CHARGES CALCULÉES ET CHARGES FINANCIÈRES  

Les travaux n’ayant démarré qu’au courant de l’année 2024 et les installations non
mises en service, aucun amortissement n’a été engagé.
Les recettes R24/R25 perçues en 2024 ont été comptabilisées puis neutralisées
via un Produits Constatés d'Avance (PCA), en attendant la mise en service des
équipements concernés. On retrouve d'ailleurs le montant des recettes R24/R25
perçues et neutralisées à hauteur de 1 051 167€ (page 65).

3.4 LE RÉSULTAT NET  

Il résulte de l’ensemble de ces postes un résultat net :
 positif avant impôt s’élevant à près de 25 k€, 
 négatif après impôt à -231 k€.

4 – LA TARIFICATION ET LE COÛT MOYEN DE LA CHALEUR  

Au niveau de la tarification, elle est toujours constituée des 2 termes R1 et R2
représentant :
- Les prix unitaires des consommations d’énergie (€ HT/MWh) – R1
- Les prix unitaires de l’abonnement (€ HT/kW) – R2

Les différentes phases de tarification correspondent aux phases de travaux et à la
mixité énergétique disponible, pour l’élément R1.
L’élément R2 est constant au long de la DSP.

Le réseau de  chaleur  de Montbéliard  bénéficie  d’une  TVA réduite  à  5,5% sur
l’ensemble  des  composantes  du  prix  R1  et  R2  dans  la  mesure  où  il  est
majoritairement  alimenté  par  une  énergie  renouvelable.  La  mixité  dégradée de
l’année 2024 s’expliquant par une intervention ponctuelle, cet avantage tarifaire ne
sera pas remis en cause.

Le coût moyen de vente de la chaleur, calculé à partir des recettes R1 et R2 divisé
par  les  consommations  annuelles,  s’élève,  pour  l’année  2024,  à
112,69 € HT/MWh, soit 118,90 € TTC/MWh. 
Il a fortement augmenté par rapport à 2023 (+13 %) à cause du passage tarifaire
de la phase 1 à la phase 2 (travaux UVE diminuant fortement la fourniture de
chaleur, recours au gaz).
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5 – PERSPECTIVES  

L’année  2025  verra  se  poursuivre  les  travaux  d’investissement  et  la  première
phase  des  extensions  devrait  être  mise  en  service  pour  la  saison  de  chauffe
2025/2026.
En fin d’année, le retour de la fourniture de chaleur de l’UVE et la mise en service
de la chaufferie biomasse devraient entrainer, dès octobre, une baisse significative
de la tarification.

Pour l’année 2024 (cf. annexe 2) :

Compte rendu technique :
• Remplacement de vitre de caisson sur planimètres :

o S22 : Pl 63/20
o S28 : Pl 46
o S31 : Pl 03/36/41

Compte d’exploitation :

Chiffre d’affaires et produits d’exploitation :

98 781,00 €

Charges d’exploitation et charges financières :

130 574,00 €

Dont RODP :72 992,22 €

Bénéfices ou pertes : 

-31 793,00 €
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Après  avis  de  la  commission  compétente  et  après  avis  de  la  Commission
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) réunie le 29 septembre 2025,
le Conseil Municipal prend acte de ce rapport d’activité.

Décision du Conseil Municipal
- Le Conseil Municipal a pris acte -

Ont signé au registre les membres présents
Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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Message du directeur régional, 
Benoît DUJARDIN 

 

“L'année 2024 a souligné avec force la nécessité d'une accélération de la transition énergétique en 

France. Face à une consommation énergétique toujours largement dépendante des énergies fossiles, 

particulièrement dans le secteur de la production de chaleur, l'impératif de réduction des émissions de gaz 

à effet de serre n'a jamais été aussi crucial . 

Dans ce contexte, les réseaux de chaleur urbains s'affirment comme des piliers essentiels, porteurs d'une 

solution durable et performante pour décarboner notre approvisionnement en chaleur, renforcer notre 

indépendance énergétique et dynamiser nos territoires. 

Le réseau de chaleur est au cœur de cette transformation. Fort de son engagement en faveur des énergies 

renouvelables, il vous offre une alternative concrète et efficace pour réduire votre empreinte carbone, tout 

en bénéficiant d'une source de chaleur fiable et maîtrisée. 

Au-delà des enjeux environnementaux, nous sommes conscients de l'importance d'une gestion optimisée 

de votre budget énergétique. C'est pourquoi nous nous engageons à vous accompagner vers une 

consommation plus sobre et plus responsable. Votre satisfaction reste notre priorité absolue, et nos 

équipes mettent tout en œuvre pour vous offrir un service de proximité irréprochable. 

Le compte-rendu annuel que vous vous apprêtez à découvrir témoigne de notre engagement constant et 

de nos progrès sur la voie de la neutralité carbone. Ensemble, construisons un avenir énergétique plus 

durable et responsable.” 

 

 
Très cordialement, 
Benoit DUJARDIN 

Directeur Régional 
Dalkia EST 
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Ce rapport est construit de manière à offrir trois modes de lecture.  

 

Ces trois modes ne sont pas indépendants, ils se complètent avec une communication 

pyramidale selon le niveau d’informations recherché par le lecteur et le temps consacré à 

cette lecture. 

 

●​ Un mode de lecture rapide avec la fiche synthétique du réseau reprend 

l’ensemble des données clés du réseau de chaleur. Il permet d’avoir en quelques 

pages et quelques minutes une vision globale de la vie du réseau sur la période 

présentée avec ses grandes caractéristiques. 

 

●​ Un mode de lecture développée avec cinq parties distinctes précise les 

éléments de la vue synthétique sur : 

1- le contexte du réseau 

2- son bilan environnemental et énergétique,  

3- le détail des activités techniques et opérationnelles, 

4- le bilan financier de l’activité 

5- l’actualité et la communication du réseau 

 

●​ Un mode de lecture détaillée vise à corroborer avec les données 

présentées dans la synthèse et le développement pour une analyse qualitative et 

quantitative. Cette partie associe en outre des annexes, en référence à chacunes des 

5 parties développées en amont. Ce dernier mode de lecture permet d'asseoir une 

lecture des plus exhaustive pour les besoins de contrôle de toute autorité. 
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CHIFFRES CLÉS 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

11 

Km total de réseau 

 

59 

Nombre de 

sous-stations 

 

6 464 

Équivalents logements 

desservis 
Hypothèse : via le rapport PS des 

logements 

 

38 431 

Puissance souscrite 

totale (kW) 

 

19,7 

Puissance Installée 

(MW) 

Contrat en date du 

01/08/2023 

Société dédiée 

Montbéliard énergies 

détenue à 100% par 

Dalkia 
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Commentaire : La baisse des puissances souscrites est 
dûe à la démolition de la sous-station 31 - Bâtiment 
NEOLIA. 

Commentaire : la quantité de chaleur 2024 (12 
mois) n’est pas comparable à celle de 2023 qui est 
relative à la première période de la nouvelle DSP (5 
mois de 08-2023 à 12-2023).  
A titre indicatif, la chaleur livrée sur l’année 2023, 
(ancienne + nouvelle DSP) est de 46 491 MWh. 
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Commentaire : En raison des travaux de de rénovation de l'UIOM, le taux d'ENR en 2024 n'est pas significatif. 
L'usine s'est arrêtée progressivement à compter du 01/01/2024. Contrairement au prévision de la DSP, le 
redémarrage partiel de l’UIOM qui était prévu en novembre 2024 n'a pas eu lieu. Aucune chaleur fatale n’a donc 
pu être récupérée sur les 2 derniers mois de l’année. 
Du fait de la baisse de la quantité fournie par l’UIOM entre 2023 et 2024, la part gaz plus importante explique 
l’augmentation du contenu en CO2 du réseau ci-dessus. 
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DONNÉES FINANCIÈRES 

 

  

Commentaire : Première année complète de facturation en 2024, 
contre 5 mois en 2023 (Août à Décembre). Le chiffre d’affaires R2 
n’intègre pas les ventes R24. 
En effet, étant donné qu’aucun investissement n’a été mis en service 
en 2024, les factures de R24 ont été comptablement retraitées sur 
la période (via un Produits Constatés d’Avance). Les montants 
facturés sur l’année seront étalés sur la durée du contrat au fur et à 
mesure de la mise en service des travaux de premier établissement. 

Commentaire : Le prix R1 moyen annuel 2024 a augmenté de 
16% par rapport à 2023, du fait du passage de la phase 
tarifaire 1 en 2023 à la phase 2 en 2024 (évolution de la 
mixité). Le prix R2 moyen annuel (yc R2.4/R2.5) au kW est 
stable entre 2023 et 2024. Cependant le prix R2 moyen au 
MWh diminue du fait de l’augmentation des consommations 
de chaleur comparativement à la puissance souscrite entre les 
deux périodes. 

 

Commentaire :  Le résultat cumulé de la DSP depuis le début du contrat en Août 2023 est déficitaire à hauteur de -36 k€, contre un 
bénéfice attendu de 883 k€ au CEP. Cet écart de -919 k€ s’explique notamment par le résultat R2.4/R2.5 (-222 k€ en cumul), en décalage 
avec le CEP (+1 003 k€) sur la méthode de prise en compte des ventes et des frais concernant les travaux de premier établissement, 
comme détaillé dans l’analyse financière. Le résultat est également impacté, négativement sur l’activité R1 par le retard de mise en 
service de l’UIOM et positivement par les économies sur les frais de gestion et sur les coûts de participation. 
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FAITS MARQUANTS DU RÉSEAU  

 

VIE DU RÉSEAU 

Des réunions ont été organisées avec les abonnés, les futurs abonnés, les conseils syndicaux, 

les syndics et les bailleurs sociaux. Ces rencontres ont permis à Dalkia de présenter les avancées du 

développement du réseau, d’échanger sur les différentes phases de travaux et de répondre aux 

questions.  

Un des principaux faits marquants du réseau est lié au retard de démarrage de l’usine 

d’incinération des déchets dont la chaleur se fait attendre depuis novembre 2024. A fin 2024, la 

quantité de chaleur récupérée chez VALINEA est nulle, le maintien en température de la liaison entre 

l’usine et la chaufferie est assuré depuis la chaufferie avec une chaleur gaz et cogénération. Ce retard 

a un impact sur l’économie de la DSP et sur le taux ENR&R prévisionnel. 

Par ailleurs, des travaux importants ont été réalisés ou démarrés en 2024, avec notamment : 

-​ le passage en “basse température” de la liaison UIOM - chaufferie.  

-​ l’adaptation de la chaufferie pour être en capacité d’enlever la chaleur fatale VALINEA dès la 

mi-novembre 2024 (PV huissier du 18 novembre 2024). 

-​ la démolition du local atelier stockage et du bâtiment qui hébergeait la chaudière 4 et l’ancienne 

sous-station d'enlèvement de la chaleur fatale. 

-​ le désamiantage de la chaufferie historique. 

-​ le démarrage des travaux de terrassement pour accueillir la nouvelle chaufferie biomasse et la 

construction de la fosse de stockage biomasse. 

-​ le démarrage des travaux d’extension phase 1. 

 
Une baisse conséquente et  globale de la température réseau est à noter  le 26/10/2024 

entre 7H00 et 20H00, soit près de 13H00. Suite au constat d’un défaut  de pilotage de cascade 
chaudière,  la remontée de température n'a pu se faire que progressivement en raison du programme 
de protection des chaudières.  
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DÉVELOPPEMENT ET AMÉLIORATIONS À VENIR 

 

Dans le cadre du nouveau marché, Montbéliard énergies s’est engagé à développer le réseau 

en plusieurs phases - initialement les phases se décomposent comme suit :  

-​ Phase 1 - 2025 - 14 sous-stations 

-​ Phase 2 - 2026 - 15 sous-stations 

 

En 2024, 6 nouveaux abonnés ont signé leur police d’abonnement pour un raccordement à 

fin 2025.  

La commercialisation se poursuit en tenant compte des saisons des assemblées générales, des dates 

de fin des contrats gaz et du planning d’avancement des travaux.​
A fin décembre 2024, ce sont près de 34 études de raccordement qui ont été initiées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’immeuble situé 17 rue du Petit Chênois s’est vidé au cours de l’année 2024 en vue d’une démolition 

à compter de janvier 2025 - cette démolition était initialement prévue pour 2026. 

L’immeuble situé du 3 au 13 rue du Petit Chênois sera démoli courant 2025. 

Des discussions sont en cours avec STELLANTIS, intéressé par de la chaleur ENR&R dans le cadre de 

son processus de décarbonation. 

Nous constatons globalement un engouement pour le réseau de chaleur qui nous permet d’envisager 

des perspectives intéressantes de développement futur et ce, tout au long de la vie de la DSP. 
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CONTEXTE 
2024 
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LE RÉSEAU DE CHALEUR DE MONTBÉLIARD 

 

 
 

PRÉSENTATION DU CONTRAT 

 

La Ville de Montbéliard a concédé par contrat en date du 16 juin 2023, son service de production, 

de transport et de distribution de chaleur à la société Dalkia, pour une durée de 25 ans, à partir du 1er 

août 2023. A ce titre, une société dédiée a été créée : Montbéliard énergies. 

Dans le cadre du nouveau contrat, Montbéliard Énergies s’est engagé à : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

●​ Trouver des solutions visant à 

compléter l’énergie verte issue de la 

récupération de l’usine 

d’incinération,  

➦ Installation de 2 chaudières biomasse 

de 6 + 4 MW, de 324 m² de panneaux 

photovoltaïques, d’un stockage de 

chaleur d’une capacité de 200 m3. 

 
●​ Compenser la baisse des 

consommations avec un plan de 
développement robuste, 

 

 
➦ Raccordement de 29 nouveaux 
abonnés en 2 phases de développement 
entre 2024 et 2026.  

 
●​ Contribuer à l’indépendance 

énergétique de la Ville et pérenniser 
un coût de chaleur compétitif, 

➦ Utilisation d’énergies renouvelables 

(biomasse) et de récupération (UVE), 

locales. 
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PARTIES PRENANTES 

 

 

 

 

 



CRA MONTBELIARD 2024                                               17 / 72 
 

 
NOTRE ÉQUIPE POUR LA GESTION QUOTIDIENNE DE VOTRE RÉSEAU 

 

Directrice d’Agence Commerciale : 
Marie Anne PIERGUIDI 
marie-anne.pierguidi@dalkia.fr L’équipe commerciale est garante d’une bonne relation 

commerciale et assure le suivi contractuel des affaires. 
Elle travaille quotidiennement avec les 
équipes d’exploitation et les services annexes afin de 
répondre au mieux à vos attentes. ​
Elle participe aux réunions d’exploitation afin 
d’analyser les expressions de besoin, de proposer et 
conseiller les adaptations contractuelles adéquates. 
En cas de réclamations, elle apporte également sa 
participation pour proposer des solutions. L’équipe 
commerciale est chargée du développement du réseau. 

 

Chargée d’Affaires : 
 Delphine JULLEROT

 delphine.jullerot@dalkia.fr 

 

L'ÉQUIPE EXPLOITATION AFFECTÉE AU RÉSEAU  

 

 Responsable d’Unité Opérationnelle : 
 Damien LOWIE

 damien.lowie@dalkia.fr 
 
 

Monsieur Damien LOWIE est garant de l’organisation des 
prestations, de la relation client et du 
management des équipes sous sa responsabilité. ​
Il s’assure de la bonne exécution des prestations 
contractuelles et est force de proposition dans les actions 
d’amélioration. 
Ses principales missions et responsabilités sont : 

■ Piloter l'exécution du contrat 
■ Etre garant de la relation client dans le respect des 
conditions contractuelles 
■ S’assurer que les prestations réalisées sont en 
adéquation avec le contrat 
■ Qualifier les besoins des clients et associer les 
services supports dans les analyses 
■ Mettre en oeuvre la politique santé sécurité 
 

 

Manager Opérationnel : 
 Sylvain MERCET

sylvain.mercet@dalkia.fr 

Monsieur Sylvain MERCET assure le management de 
proximité d’une équipe de 8 techniciens 
intervenant sur le secteur du Pays de Montbéliard 
Agglomération. 
Il est le premier interlocuteur sur site et il est garant de 
l’organisation de la conduite et de la maintenance des 
installations, il assure au quotidien le bon 
fonctionnement de son équipe opérationnelle (gestion 
des stocks, des équipements, astreinte etc…). 

 

mailto:delphine.jullerot@dalkia.fr
mailto:damien.lowie@dalkia.fr
mailto:sylvain.mercet@dalkia.fr
mailto:marie-anne.pierguidi@dalkia.fr
mailto:delphine.jullerot@dalkia.fr
mailto:damien.lowie@dalkia.fr
mailto:Jeanne.DO@dalkia.fr
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Technicien Exploitation Chaufferie : 
Jean-Philippe PERRIGOT 
jean-philippe.perrigot@dalkia.fr 
 

 
 
Doté d’une solide expérience, le technicien référent de la 
chaufferie conduit les installations au quotidien. ​
Ses qualifications dans le domaine du chauffage et de la 
biomasse lui permettent d’optimiser le fonctionnement 
de l’ensemble des installations. 

REFERENT SECURITE  

 

 Attaché QHSE : 
 Christophe HORN

 christophe.horn@dalkia.fr 

 
Proche des équipes opérationnel, l’attaché QHSE a pour 
mission : 

■ de mettre en oeuvre les politiques de l’entreprise 
■ de veiller au respect réglementaire  
■ de réaliser des audits de conformité 
■ d’assister les exploitants dans leur missions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:christophe.horn@dalkia.fr
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PÉRIMÈTRE DE LA CONCESSION 

Le périmètre de la Délégation de Service Public est établi dans les limites du territoire de la collectivité.  

Le réseau a été classé automatiquement selon les lois Énergie Climat de 2019 et Climat et résilience de 

2021. En effet, le réseau de Montbéliard répond aux 3 critères suivants :  

·       un taux d’énergies renouvelables et de récupération de plus de 50 %, 

·       un comptage de la chaleur livrée, 

·       un équilibre financier assuré. 

 

PLAN DU RÉSEAU 

 

11 

Km total de réseau 
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PRINCIPAUX ET NOUVEAUX ABONNÉS 

 

 

59 

Nombre de 
sous-stations 

 

38 431 

Puissance souscrite 
totale (kW) 

 

 

 

 

Commentaire : La baisse des puissances souscrites est dûe à la démolition de la sous-station 31 - Bâtiment 
NEOLIA. La puissance souscrite prévue au CEP était de 38 769 kW. 
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Commentaire : La part des quantités de chaleur vendues au secteur de l’habitat sera augmentée dans les 
années à venir.  En effet, l’aide particulière accordée par l'État à travers les CEE “coups de pouce” vise à favoriser 
les raccordements des immeubles aux réseaux de chaleur. 

 

TOP 10 DES PUISSANCES SOUSCRITES PAR ABONNÉ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Abonné Sous station 
Puissance 

actuelle (kW) 

LYCÉE GERMAINE TILLION SST 66 67 68 4 507 

PÔLE UNIVERSITAIRE SST 54 1 443 

BATS 24C1-25C1-26C1-27C1 - NEOLIA SST 20 1 240 

BATS 4C6-5C6-8C6 - NEOLIA SST 12 1 189 

BATS 1C4-2C4-3C4 - Multi abonnés SST 09 1 120 

BAT 16/17/18/19/M1 - HABITAT 25 SST 02 977 

UIOSS - CPAM SST 24 947 

BATS 1M3-2M3-3M3-4M3 - Multi abonnés SST 35 906 

BATS 1-3-4-6C1 - HABITAT 25 SST 08 827 

BATS 20-21M1 - 37C1 - HABITAT 25 SST 03 825 
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POINTS DE PRODUCTION CHAUFFERIE PÉRIMÈTRE DSP 
 

Chaudière 2 gaz mixte gaz/FOD   ​ ​ Chaudière 3 gaz mixte gaz/FOD 

BOSCH type UT-L 54 : 9,7 MW    ​​ ​ BOSCH type UT-L 54 : 9,9 MW  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POINTS DE RÉCUPÉRATION DE CHALEUR USINE D'INCINÉRATION 

 

Ancien Échangeur Vapeur 1               ​ ​ Ancien Échangeur Vapeur 2 

Echangeur tubulaire 5 MW                   ​ ​ Echangeur tubulaire 5 MW      
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SECOURS DE PRODUCTION CHAUFFERIE 
 

Chaudière 1 gaz mixte gaz/FOD 

LFM 20 LARDET :  7,2 MW 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POINT DE RÉCUPÉRATION CHALEUR COGÉNÉRATION (Hors périmètre DSP) 
 

COGÉNÉRATION : Caterpillar de 4,5 MW électrique et 4,2 MW récupérable en thermique.  
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BILAN 

ÉNERGÉTIQUE ET 
ENVIRONNEMENTAL
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BILAN ÉNERGÉTIQUE DU RÉSEAU DE CHALEUR

 

EQUIPEMENT TECHNIQUE ET MIXITÉ PRÉVISIONNELLE : 

Afin de prévoir les différentes évolutions de chaque outil de production durant les 25 ans de durée de la DSP, 

6 phases techniques ont été intégrées au contrat : 

 

 

ARRET ET DEMARRAGE DU CHAUFFAGE : 

 

 

 

Arrêt du chauffage  Mise en service du chauffage 

29 mai 2024  25 septembre 2024 

 

EVOLUTION DJU : 
 

Période 
Nombre de jours 

Chauffés 

Température 

moyenne (°C) 
DJ sur période de chauffage 

Année 2022 232 + 8 2 366 

Année 2023 229 + 7,3 2 280 

Année 2024 246 + 8,5 2 438 
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Commentaire : Pour les représentations graphiques précédentes les comparaisons 2023 et 2024 ne sont pas 
équivalentes, 2023 prenant en compte uniquement les 5 derniers mois de l‘année. 
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ÉNERGIES ET COMBUSTIBLES POUR LE RÉSEAU 

ÉNERGIES PRIMAIRES CONSOMMÉES 

UIOM 
CHALEUR 

COGÉNÉRÉE 
FOD GAZ TOTAL BIOMASSE 

     

14 737 15 680 45 22 725 0 

MWh PCI MWh PCI MWh PCI MWh PCI MWh PCI 

 

ENERGIES 

ENTRANTES 
RENDEMENT MOYEN 

MWh TOTAL 

SORTIE 

CHAUFFERIE 

DISTRIBUTION 
PERTE 

RÉSEAU 

VENTES 

CHALEUR AUX 

ABONNÉS 

53 187  Rendement global du réseau  

TOTAL MWh ECH   84,7%   

UIOM 

=> 

   

MWh PCI Rendement MWh SCH    

14 737 100,0% 14 737    

COGÉNÉRATION    

MWh PCI Rendement MWh SCH    

15 680 100,0% 15 680 51 363 -6 305 45 058 

FOD MWh MWh MWh 

MWh PCI Rendement MWh SCH  12,3%  

45 86,0% 39    

GAZ    

MWh PCI Rendement MWh SCH    

22 725 92,0% 20 907    
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CONSOMMATION D’ÉNERGIES PRIMAIRES 

 

 

 

Commentaire : Les courbes cumulées de rigueur climatique des 3 dernières années sont quasiment 
confondues, mais en retrait de près de 15% par rapport aux DJU trentenaires. 

 

 

 

 



CRA MONTBELIARD 2024                                               29 / 72 
 

 
CONSOMMATION GÉNÉRALE D’ÉNERGIES PRIMAIRES : 
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MIXITÉ ÉNERGÉTIQUE DU RÉSEAU 

 

 

 

Commentaire :  
La baisse du taux s’explique par l’arrêt de l’usine d’incinération (arrêt pour travaux et non reprise du 
service). 

 



CRA MONTBELIARD 2024                                               31 / 72 
 

 
BILAN ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 

 

ECHANGES AVEC LES ADMINISTRATIONS : 

 

Face au retard de la récupération de chaleur fatale de l'usine d'incinération de Montbéliard 
et à l'augmentation de la consommation énergétique observée pendant les fêtes de fin 
d'année, la DREAL a été saisie le 10 décembre 2024 pour autoriser l'utilisation de la 
chaudière de secours en appoint du réseau en cas de besoin. 

 

Cette chaudière n’a pas été sollicitée du fait :  

-​ du fonctionnement optimal des chaudières gaz, 
-​ de la récupération sans faille de la chaleur issue du moteur de la cogénération, 
-​ de la conduite précise et attentive de l’ensemble des installations durant la période  

critique. 

 

BILAN CO2 DU RÉSEAU DE CHALEUR : 

 

Types d'énergies 
entrantes 

 

Unité Energie 
(MWh PCI) 

Valeur CO2 
(t/MWh PCI) 

 

CO2 (tonnes) 
  

Chaufferie 

Gaz naturel  MWh PCI 22 725 0,202  4 599 

UIOM  MWh PCI 14 737 0,000  0 

FOD  MWh PCI 45 0,268  12 

CONTENU EN CO2 DU RÉSEAU (tonnes) 
 CO2 annuel : 4 611 
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Commentaire : Les NOx (Oxydes d'azote), principalement émis lors de la combustion du gaz naturel, et les SOx 
(Oxydes de soufre) lors de la combustion du fioul, sont les paramètres surveillés pour prévenir la pollution 
atmosphérique, par exemple dans les pluies acides. Les seuils de rejets réglementaires dans l'atmosphère sont 
respectés à la chaufferie de la petite Hollande. Les émissions sont très faibles en quantité pour le SOx et moins 
de 5 t de NOx sur l'année 2024.  
Pour rappel, les données 2023 sont compilées sur 5 mois et avec un fonctionnement normal  de l’usine 
d’incinération. 
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SYNTHÈSE DE LA CONSOMMATION D’EAU D’APPOINT DU RÉSEAU DE CHALEUR : 

 

MOIS CONSOMMATION 
(m3) 

Janvier 77 

Février 50 

Mars 55 

Avril 88 

Mai 90 

Juin 89 

Juillet 96 

Août 75 

Septembre 87 

Octobre 154 

Novembre 467 

Décembre 844 

Total 2 172 

  

Récapitulation des fuites  

 

-  18/07/2024 Fuite sur le piquage vers la SST 56. 
-  07/08/2024 Fuite à proximité de de la SST 60. 
-  09/08/2024 Fuite axe principal SST 42 
-  09/12/2024 Fuite à proximité SST 3 et remplissage  réseau Valinea 

 

 

 

 

 

CUMUL 

GENERAL 

2 172 

m3 

Commentaire :  
Aucun événement significatif n’est à noter sur le 1er semestre 2024.  
Au cours du second semestre une hausse des consommations d’eau a été constatée. Des recherches de 
fuites et réparations ont été réalisées dans la foulée. ​
L’apparition d’une fuite importante a été détectée à proximité de la sous-station 3 le 09/12/2024. ​
Sur demande de l’autorité délégante, elle a été réparée après les fêtes de fin d’année, le 15 Janvier 2025. 
Le nouveau réseau entre la chaufferie et l’usine d’incinération de 1,240 km a été mis en eau fin 2024, d’où 
une surconsommation. 



CRA MONTBELIARD 2024                                               34 / 72 
 

 

 
 
 
 

COMPTE RENDU 
OPÉRATIONNEL ET 

TECHNIQUE 
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ORGANISATION OPÉRATIONNELLE 

 

LA POLITIQUE SÉCURITÉ DE DALKIA 

LA SÉCURITÉ, PRIORITÉ ET AMBITION ZÉRO ACCIDENT, 

Notre priorité absolue est de préserver l’intégrité physique et mentale de chacun, d’éradiquer les 

risques d’accidents graves et mortels et de mobiliser l’ensemble des équipes pour atteindre notre 

ambition « Zéro ACCIDENT ». Nous nous engageons à faire progresser notre culture sécurité. Aucun 

accident n’est acceptable, tout accident est évitable. 

La sécurité des collaborateurs dans la région Est est notre objectif, notre ambition reste le Zéro 

Accident. 

 

LES PRINCIPAUX INDICATEURS SÉCURITÉ DALKIA RÉGION EST FIN 2024, 

33 accidents en 2024 
●​ 6 Accidents avec arrêts 
●​ 6 Accidents sans arrêt 
●​ 21 Accidents bénins 

 

 

 

 

 

 

En 2024, 15 causeries sécurité ont été dispensées auprès des opérationnels qui interviennent en 

chaufferie et sur le réseau. Les thèmes sont définis en fonction des actualités et des activités. C’est 

également un moment privilégié pour le partage de bonnes pratiques et partager les retours 

d’expérience terrain. 
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QUALITÉ,  

Dalkia a obtenu le renouvellement des certifications ISO 9001, ISO 14001, ISO 45001 et ISO 50001 le 

31/08/2023. 

En outre, les actions engagées par Dalkia ont permis d'obtenir à cette même date la certification 

initiale selon la norme santé sécurité ISO 45001. Les certificats sont valides jusqu'au 31/08/2026. 

La démarche de Responsabilité Sociétale d’Entreprise (RSE) de Dalkia a été 

récompensée par l’obtention du label GEEIS; 

GEEIS est une norme internationale permettant le développement d'une 

culture commune en matière d'égalité des sexes et de diversité sur le lieu de 

travail , offrant aux entreprises multinationales une reconnaissance 

internationale, encourageant la mise en place d'outils pour gérer une 

stratégie inclusive d'égalité des chances et favorisant le dialogue et le partage 

d'informations. 

 

MANAGEMENT DE LA SÉCURITÉ, 

■    Politique Santé & Sécurité 

La sécurité est notre priorité N°1. Depuis plusieurs années, nos actions en termes de prévention des 

risques santé-sécurité ont été multipliées et elles portent aujourd’hui leurs fruits. Le nombre 

d’accidents avec arrêt a chuté significativement. 

Depuis 2019, nous affichons clairement notre Ambition Zéro Accident : au-delà de la campagne de 

communication auprès de nos équipes et des marquages de vêtements, ce slogan a marqué un vrai 

tournant dans notre politique de prévention des risques et notre culture sécurité qui s’appuie sur une 

Politique s’articulant autour de 6 axes : 

★​ Piloter et manager la Santé Sécurité ; 

★​ Renforcer la Maîtrise de nos risques critiques et lutter contre nos accidents les plus fréquents  

★​ Faire évoluer les compétences et pratiques métiers ; 

★​ Faire grandir notre culture Santé Sécurité / Ancrer la Santé Sécurité dans nos comportements 

; 

★​ Associer nos sous-traitants à notre démarche Santé Sécurité ; 

★​ Renforcer nos actions en prévention Santé et qualité de vie au travail à horizon 2026. 

Nos managers sont formés à la prévention des risques, à l’animation de causeries, aux traitements de 

situations dangereuses signalées par nos collaborateurs terrain qui utilisent des applications 

numériques disponibles sur smartphone ou tablette. 

Afin de vérifier le bon respect des règles de sécurité et des bonnes pratiques, nous sommes organisés 

pour contrôler et accompagner nos partenaires internes et externes. 
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■    L’évaluation des risques professionnels 

Tout personnel intervenant se doit d’évaluer les risques professionnels auxquels il s’expose. Dès lors 

qu’il prend en charge une installation, il procède à cette évaluation à l’aide d’une application 

numérique disponible sur tablette ou Smartphone. 

Les informations sont automatiquement remontées à la hiérarchie qui prendra immédiatement les 

mesures qui s’imposent si besoin. 

De même, l’identification des situations dangereuses et des presqu’accidents permet de mettre en 

place des actions de prévention et d’alimenter le document unique d’évaluation des risques 

professionnels (DUERP). Ce dernier est revu chaque année avec les personnes concernées et est 

accessible à tout instant via nos outils numériques. 

Des fiches de prévention, élaborées par notre réseau de QSE, sont mises à disposition du personnel 

opérationnel : elles identifient les principaux risques par rapport à une typologie de poste de travail 

avec les mesures de prévention et de protection à mettre en œuvre. 

Afin d’inculquer le réflexe Sécurité à l’ensemble de ses salariés, Dalkia demande à chaque unité 

d’animer au moins 10 causeries sécurité par an en travaillant sur des thèmes bien précis en lien avec 

les risques professionnels identifiés dans notre DUERP. La bonne pratique veut qu’une causerie soit 

faite tous les mois. Le sujet est proposé par la hiérarchie mais peut également être suggéré par les 

techniciens eux-mêmes. Cet échange permet de rappeler les règles de bases et favorise les échanges 

d’expérience.  

 

■    Les remontées de situations dangereuses et presqu’accident 

Nous utilisons une application mobile « Echap&belle » pour signaler les dangers. Une fiche d’alerte 

est créée et est immédiatement diffusée par mail à l’ensemble du management. La géolocalisation 

permet à tout moment de prendre connaissances des Echap&Belle et situations dangereuses 

déclarées dans le périmètre concernant l’intervention du technicien. 

En 2024, 9 situations dangereuses ont été déclarées sur l’application, 100% sont clôturées :  

-​ 2 concernent la chaufferie (risque de chute et poignée de porte cassée), 

-​ 9 concernent les sous- stations (ex : rampe escalier endommagée, absence de lumière, 

absence de rampe lors de travaux privés, etc..) 

Une vigilance accrue, nécessaire en phase chantier : 

Dans le cadre de notre gestion de la sécurité sur ce projet nous réalisons régulièrement avec nos 

différents intervenants : 

- des 1/4 d'heure sécurité ; exemples en 2024 : causeries réalisées sur « le blindage de fouille » et « le 

barrièrage de chantier » 

- des audits sécurité de nos sous-traitants ; 9 audits réalisés en 2024 
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Cette démarche est menée avec un préventeur sécurité interne et un coordinateur sécurité externe 

(mission CSPS). 

En complément, chaque incident/accident fait l’objet d’une analyse approfondie avec l’établissement 

d’un arbre des causes et plan d’action associé, puis d’un partage du Retour d’Expérience (REX) avec 

l’ensemble des équipes concernées. 

Rex incidents 2024 sur chantiers RCU & CHAUFFERIE MONTBELIARD : 

- 8/10/24 - SARL IENTILEZZA BTP (LOT TERRASSEMENT) – Arrachage d’une ligne aérienne BT (ENEDIS)   

- 12/11/24 – REM’ISOL (LOT CALORIFUGE) – Bascule partielle d’un chariot élévateur en chaufferie 

Aucun accident à déplorer sur le chantier en 2024 ! 

 

■     La visite de sécurité par la hiérarchie (VSH) 

La Visite de Sécurité par la Hiérarchie (VSH) est effectuée par les membres du Comité de Direction, 

elle est orientée exclusivement sur les thèmes de la Prévention Santé Sécurité. Elle permet de : 

-​ Mettre en évidence l’engagement de la Direction pour la Prévention Santé-Sécurité. 

-​ Favoriser les échanges entre les membres du Comité de Direction, le management de 

proximité et les techniciens et d’identifier des points forts et points faibles, 

-​  Encourager les salariés à poursuivre leurs efforts au niveau de la santé et de la sécurité. 

En 2024, 5 visites de sécurité ont été réalisées sur le pôle réseau. 

 

■     Les visites chantiers et audits sous/traitants 

Depuis 2016, nous signons une charte Santé Sécurité avec l’ensemble de nos sous-traitants référencés 

: cet engagement mutuel permet de clarifier les exigences des parties intéressées et de définir un 

mode d’organisation pour veiller au respect des consignes. 

Cette charte complète nos « Consignes QSE à usage des entreprises extérieures » annexées à nos 

plans de prévention réalisés pour chaque opération spécifique. 

Les audits chantiers/sous-traitants nous permettent de vérifier que les consignes sont connues par les 

intervenants et que les règles sont respectées. En cas d’écart, un plan d’actions est mis en place. 

En 2024, 3 audits sous-traitants ont été réalisés - aucune non conformité majeure constatée, 3 

bonnes pratiques relevées.  
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■     La journée sécurité 

Chaque année, notre Centre Opérationnel organise une journée dédiée à la santé et à la sécurité. Ce 

rendez-vous marque le caractère prioritaire de la sécurité, ainsi que l’engagement de la Direction et 

de toute la ligne managériale. 

 

 ■    Les challenges sécurité et Victoires Dalkia 

Chaque année, les initiatives et bonnes pratiques sont récompensées au niveau régional et national. 

Notre Centre participe chaque année à ces évènements ce qui nous permet de mettre en valeur la 

proactivité de nos collaborateurs.  

Quelques exemples de dossiers primés : 

- Mise en place de prises débrochables et consignables  

- Mise en place de capotage sur les pompes d’injection de produits de traitement d’eau 

- Proposition d’une calendrier de l’avent sur les thématiques santé / sécurité 

- Ajout dans la gamme des EPI d’un mètre ruban isolé 

 

■    Nos règles d’or 

Issue du groupe EDF, Dalkia s’est approprié la campagne « La vie est belle », qui s’articule autour de 6 

règles d’or qui concernent plus particulièrement ses métiers : 

Règle d'or n °1 : Consignation - « Quand j’interviens sur un équipement, je vérifie qu’il est à l’arrêt et 

consigné » 

Règle d'or n°2 : Chutes de hauteur – « Je me protège contre les chutes de hauteur et protège les 

autres des chutes d’objets » 

Règle d'or n°3 : Levage – « Je ne passe pas sous une charge et me tiens à distance des équipements 

en mouvement » 

Règle d'or n° 4 : Routier – « Je respecte les limitations et ne conduis pas sous l’emprise de drogue ou 

d’alcool » 

Règle d’or n°5 : EPI – « J’interviens toujours avec les EPI requis et en bon état » 

Règle d'or n° 6 : Espace confiné – « Je contrôle l’atmosphère avant d’intervenir dans un espace 

confiné » 
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Ces six règles fondamentales ne sont pas nouvelles, le personnel s’y conforme chaque jour. Elles 

représentent d’ultimes barrières pour préserver des vies et doivent être appliquées par tous les 

niveaux de l’entreprise. Leur mise en œuvre s’appuie sur des documents de communication interne 

distribués et commentés auprès des équipes opérationnelles. 

 Depuis peu, notre application numérique Echap&Belle permet de réaliser un TOP (Temps 

d’Observation Préalable) pour les interventions critiques et notamment les interventions d’ordre 

électrique ou encore les espaces confinés. Ce TOP est en quelque sorte une checklist à laquelle le 

technicien doit répondre avant de commencer sa tâche. Par ailleurs, la même application 

Echap&Belle offre la possibilité de remonter des bonnes pratiques et bonnes idées afin de les 

mutualiser au niveau régional et national. 
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DISPONIBILITÉ DU RÉSEAU : 

 

 

 

TAUX D’APPEL DE PUISSANCE :  

Site 
Maximum de la puissance 

moyenne journalière 
appelée (MW) 

Puissance installée 
(MW) Indicateur (%) 

Chaufferie Petite 
Hollande 

9,483 19,652 48% 

 

Calcul : 
Maximum de la puissance moyenne journalière appelée (MW) 

Puissance installée (MW) 

 

 

Commentaire : Une baisse conséquente et  globale de la température réseau est à noter  le 26/10/2024 
entre 7H00 et 20H00, soit près de 13H00. Suite au constat d’un défaut  de pilotage de cascade chaudière,  
la remontée de température n'a pu se faire que progressivement en raison du programme de protection 
des chaudières.  

Commentaire :  
 Appel de puissance moyenne journalière du 13/01/2024 qui a été la  journée la plus froide en 2024, avec 
-5,6° C de température moyenne, suivant les données de la station météorologique de Dorans . 
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CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES 

 

Type de contrôle Date Périodicité Organisme conformité 

CHAUFFERIE 
Centrale de détection gaz 16/05-21/10/2024 6 mois TELEDYNE OUI 

Rejets atmosphériques chaudières 03/12/2024 12 mois SOCOTEC OUI 

Efficacité énergétique chaudières 04/12/2024 12 mois SOCOTEC OUI 

Centrale de détection incendie 29/05/2024 12 mois CHUBB OUI 

Extincteurs 29/8/2024 12 mois CHUBB OUI 

Protection des risques électriques 14/10/2024 12 mois APAVE OUI 

Détection fuites fuel cuves 14/10/2024 12 mois APAVE OUI 

Ramonage et vacuité 23/7/2024 12 mois WILLIG OUI 

Baie d' Analyse 20/8/2024 12 mois FUDJI OUI 

RIA 9/9/2024 12 mois CHUBB OUI 

ESP 25/10/2024 24 mois APAVE OUI 
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ENTRETIEN DE VOTRE PATRIMOINE 

MONTANT DÉPENSÉ AU TITRE DE LA GARANTIE TOTALE SUR LA PÉRIODE : 

 

Nature des travaux 
 

Sous-traita

nce (en €) 

Fournitur

e (en €) 

 
Frais de 

gestion 

Total 

général 
  

  

Échange vase expansion chaufferie  0 771  154 925 

Remplacement pompe réseau n°1  6 890 0  1 378 8 268 

Remplacement compteur énergie + VI - sous-station 42  0 2 815  563 3 378 

Remplacement des modems de communication chaufferie  0 2 992  598 3 590 

Remplacement onduleur GTC  0 801  160 961 

Remplacement echangeur sous-station 55  2 255 0  451 2 706 

Réfection regard chambre à vanne 10 avenue Leon Blum  3 967 0  793 4 760 

Transfert chariot élévateur  380 0  76 456 

Remplacement servo-moteur avec 2 accouplements - 

sous-station 27 
 0 257  51 308 

Dépose - évacuation dos d'âne et remise à niveau tampon 

chaufferie 
 3 900 0  780 4 680 

Remplacement - production ECS - sous station 7  21 740 3 139  4 976 29 855 

Réparation fuite primaire interconnexion Ehpad - sous station 42  10 022 0  2 004 12 026 

Réparation fuite primaire interconnexion IUT- sous station 42  11 686 0  2 337 14 023 

Recherche de fuite heliotrace et diverses reparations conduites - 

sous station 42 
 4 979 0  996 5 975 

Remplacement roulement moteur de pompe réseau 1  1 905 0  381 2 286 

Remplacement dalles de caniveau et reprise calorifugeage 

conduites primaire rue Mozart 
 9 680 0  1 936 11 616 

Révision pompe ECS - sous station 6  114 0  23 137 

Réparation conduites primaire sous-station 56  934 0  187 1 121 

Fourniture de pièces détachées pour brûleur chaudières  3 299 0  660 3 959 

Fourniture de 2 pompes réseau chaufferie  5 920 0  1 184 7 104 

Réparation groupe de maintien de pression sous-station 42  0 312  62 374 

Remplacement echangeur sous-station 54  4 347 57  881 5 285 

Remplacement pompe de relevage sous-station 29  0 213  43 256 

Programmation et remplacement CPU sur carte mère automate 

chaufferie 
 980 0  196 1 176 

Remplacement pompe doseuse sous-station 54  0 1 261  252 1 513 

Isolation thermique échangeur sous-station 55  1 600 0  320 1 920 

Réparation fuite sur coude avant échangeur primaire sous-station 

64 
 504 0  101 605 

Installation d' un compteur d'appoint d'eau communiquant 

sous-station 42 
 0 498  100 598 

Installation d' un compteur d'appoint d'eau communiquant 

réseau primaire 
 0 925  185 1 110 
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Remplacement servomoteur primaire sous-station 72  0 259  52 311 

Remplacement du bac à sel d' adoucisseur d' appoint d 'eau 

sous-station 42 
 0 260  52 312 

Recherche de fuite vonroll et réparation de fuite - sous station 11 

et 12 
 1 084 0  217 1 301 

Total P3  96 186 14 560  22 149 132 895 

 

 

SUIVI SOLDES ET PROVISIONS POUR GARANTIE TOTALE EN MONTBELIARD ENERGIES 

 

SAISON 
Recettes 

K€ 
Dépenses 

K€ 
Solde 

K€ 

Solde 
cumulé 

K€ 
 

Dotations 
K€ 

Reprises 
K€ 

Provision 
nette 
K€ 

Solde 
provision 
cumulée 

K€ 
S2 2023 82 29 52 52  0 0 0 0 

2024 196 133 63 115  0 0 0 0 

Total 277 162 115   0 0 0 0 

 

 

SUIVI REPORT SOLDE P3 EN DALKIA 

 

SAISON Dépenses 
K€ 

Solde 
K€ 

Solde 
cumulé 

K€ 
S2 2023 0 193 193 

2024 0 0 193 

Total 0 193 193 

 

 

 

Plan PPR en annexe 

 

 

Commentaire : En accord avec l’autorité délégante et afin de faire bénéficier aux abonnés du réseau des 
sommes perçues au titre du P3 non dépensées dans le cadre de l’ancienne DSP, le solde P3 restant au 31 
Juillet 2023 sera utilisé pendant la période du nouveau contrat par la société Dalkia. Un suivi P3 spécifique 
de ce solde est donc réalisé. Ce solde permettra la réalisation de futurs travaux d’amélioration en 
complément de ceux déjà prévus dans le cadre du nouveau contrat. Ces travaux seront définis en accord 
avec l’autorité délégante. 
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COMPTE-RENDU 
FINANCIER 
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SITUATION ÉCONOMIQUE 

 

RAPPEL DE LA STRUCTURE TARIFAIRE 

     
Élément proportionnel en € H.T./MWh utile 

représentant le coût des combustibles nécessaires 

pour assurer la fourniture d’un MWh utile. Il est 

mesuré sur les compteurs installés dans les postes de 

livraison. 

 

Élément fixe en € H.T. par kW de souscription et 

représentant les coûts de l’énergie électrique de 

fonctionnement des installations, la maintenance ou 

le financement des gros travaux qui améliore la 

qualité du réseau. 

 

ENERGIE R1 CONSOMMATIONS  

SERVICE R2 PART FIXE  

    

 

 

R1 
consommations € H.T./MWh consommation 

globale en MWh 
+TVA 
5,5% 

 

COÛT 
GLOBAL 
MOYEN 

 
€T.T.C./MWh 

R2 abonnement € H.T./MWh souscription 
globale en MWh 

+TVA 
5,5% 

 

La redevance (en € HT) due par l’abonné est donc calculée de la manière suivante :  
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●​ Tarif R1 (énergie) 

La part proportionnelle du montant de la facture est constituée du produit de la consommation enregistrée 
par des compteurs avec un terme R1 représentant le coût des énergies nécessaires à la fourniture d’un MWh 
en poste de livraison, incluant le coût carbone. 

Pour chaque combustible utilisé, est défini un terme R1 : 
 

 

 

 

 

 
Comme prévu dans le cadre du contrat, le poids de la mixité par combustible qui détermine le prix de 

vente R1 est amené à évoluer selon les différentes phases du contrat (avant travaux UIOM, pendant 

travaux UIOM, après travaux UIOM mais avant mise en service biomasse, après mise en service 

biomasse et après arrêt cogénération). La mixité appliquée sur la période 2024 correspond à la phase 

tarifaire n°2 du contrat, durant les travaux de l’UIOM. 

●​ Tarif R2 (abonnement) 

La part du tarif R2 (abonnement) correspondant à la rémunération du délégataire se décompose en 

cinq termes : 

  

• R21 : valeur représentative du coût de l’électricité nécessaire au fonctionnement des 

installations de production et de distribution d’énergie ainsi que l’éclairage des bâtiments 

(sauf les sous-stations) ; 

• R22 : valeur représentative du coût des prestations de conduite, de petit entretien, frais 

administratif (redevances, cotisation économique territoriale, impôts, frais divers…) pour 

assurer le fonctionnement des installations primaires ; 

• R23 : valeur représentative du coût des prestations de gros entretien, de renouvellement et 

de modernisation des installations ; 

• R24 : valeur représentative du coût d’amortissement et de financement des investissements 

des travaux de premier établissement ; 

• R25 : valeur, négative, représentative des subventions reçues relatives aux travaux de 

premier établissement et répercutées dans le tarif aux abonnés. 

 

 

 

Tarif 
Prix unitaire moyen 

2024 

Mixité du 

combustible 

R1u (UIOM) 43,07 €HT/MWh 46,3% 

R1b (bois)  0,0% 

R1g (gaz) 98,21 €HT/MWh 27,1% 

R1c (cogé) 48,07 €HT/MWh 26,6% 

R1 mixte 59,34 €HT/MWh 100% 

Tarif Prix unitaire moyen 2024 

R21 5,12 €HT/kW souscrit 

R22 22,38 €HT/kW souscrit 

R23 5,13 €HT/kW souscrit 

R24 35,29 €HT/kW souscrit 

R25 - 16,03 €HT/kW souscrit 

R2 TOTAL 51,89 €HT/kW souscrit 
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Commentaire : Le prix R1 moyen annuel 2024 a 
augmenté de 16% par rapport à 2023, du fait du 
passage de la phase tarifaire 1 en 2023 à la phase 2 en 
2024 (évolution de la mixité). 

Commentaire : Le prix R2 moyen annuel (yc 
R2.4/R25) est stable entre 2023 et 2024.  

 

DÉTAIL DES REVENUS 

 

Commentaire : Première année complète de facturation en 2024, contre 5 mois en 2023 (Août à 
Décembre). Le chiffres d’affaires R2 n’intègre pas les ventes R24 (voir détail partie Analyse financière du 
CRA) 

 



CRA MONTBELIARD 2024                                               49 / 72 
 

 
EVOLUTION DES PRIX R1-R2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire : Entre le prix défini au contrat en phase tarifaire 2 (en date de valeur Juin 2022) et le prix 
moyen de l’année 2024, le prix a évolué de -33%, porté en quasi-totalité par la baisse du prix du gaz. 

 

Source 
Prix R1+R2 en 

€HT /MWh 

Prix R1+R2 en 

€TTC /MWh 

Réseau de chaleur Montbéliard 2024 103,6 € 109,3 € 

Moyenne tous réseaux de chaleur AMORCE 2023 108,2 € 114,2 € 

Moyenne réseaux de chaleur >50% EnR&R AMORCE 2023 103,4 € 108,4 € 

 

Commentaire : Le prix moyen R1+R2 du réseau de chaleur de Montbéliard en 2024, à hauteur de 109,3 € TTC 
/MWh, est moins cher comparé à la moyenne des réseaux de chaleur français (-4%), et il est équivalent au 
prix moyen des réseaux de chaleur francais >50 % EnR&R.  
Pourtant, le tarif moyen du réseau de Montbéliard appliqué en 2024 est basé sur la phase tarifaire n°2 du 
contrat, qui est la phase tarifaire la plus élevée prévue sur les 25 ans de la DSP (impact travaux UIOM). Le 
tarif du réseau sera donc d’autant plus compétitif dans les années à venir comparé aux autres réseaux de 
France. 

 

 

Commentaire : Le prix moyen R2 /kW souscrit est stable entre 2023 et 2024. 

 

 

 
Mixité 

Base 
Contrat 2024 

Evo vs 
Base 

R1 UIOM 
€/MWh 

46,3% 42,49 43,07 1% 

R1 Gaz 
€/MWh 

27,1% 153,91 98,21 -36% 

R1 Cogé 
€/MWh 

26,6% 101,53 48,07 -53% 

R1 TOTAL 
€/MWh 

100,0% 88,39 59,34 -33% 
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DÉTAIL DU COMPTE D’EXPLOITATION 

  
Réel 2023 Réel 2024 

Variation 
réel 2024 
vs 2023  

Prévision
nel 2024 

Variation 
réel vs 

CEP 2024 

1/ PRODUITS DE LA CONCESSION 1 488 378 4 026 555 2 538 177  6 517 864 -2 491 309 

Recettes Abonnés du réseau de chaleur       

 Ventes R1 Chaleur 943 574 2 782 209 1 838 635  4 597 628 -1 815 419 

 Ventes R2.1 / Ventes R2.2 443 507 1 048 638 605 131  986 636 62 002 

 Ventes R2.3 Gros Entretien & Renouvellement 81 784 195 573 113 789  186 829 8 744 

 Ventes R2.4 / Ventes R2.5   0  746 771 -746 771 

Autres produits       

 Autres produits,… 19 513 135 -19 378   135 

2/ CHARGES D' EXPLOITATION -1 212 123 -3 778 358 -2 566 235  -5 339 855 1 561 497 

 P1 -829 819 -2 860 609 -2 030 790  -4 320 776 1 460 167 

 Achats gaz -132 697 -1 699 952 -1 567 255  -2 010 125 310 173 

 UIOM -496 072 -483 861 12 211  -948 666 464 805 

 Cogénération -201 050 -671 809 -470 759  -1 361 985 690 176 

 Achat biomasse   0  0 0 

 Achat FOD  -4 987 -4 987  0 -4 987 

 P2 ENTRETIEN COURANTS -227 819 -420 565 -192 746  -399 874 -20 691 

 Personnel, véhicules, outillage -88 057 -188 250 -100 193  -180 225 -8 025 

 Electricité -115 562 -136 224 -20 662  -156 000 19 776 

 Eau et traitement d'eau -889 -25 483 -24 594  -8 424 -17 059 

 Fournitures & consommables -17 425 -4 881 12 544  -18 000 13 119 

 Entretien des compteurs SST  -7 811 -7 811  -9 000 1 189 

 Contrôle réglementaire   0  -20 500 20 500 

 Sous traitance -5 885 -57 916 -52 031  -7 725 -50 191 

 P2 AUTRES CHARGES -130 001 -386 437 -256 436  -570 100 183 663 

 Autres assurances  -8 483 -8 483  -24 800 16 317 

 Frais de siège -102 800 -281 000 -178 200  -456 250 175 250 

 CET et taxe foncières -1 418 -17 511 -16 093  -21 230 3 719 

 Redevance d'occupation de terrain -6 250 -15 000 -8 750  -15 000 0 

 Redevance d'occupation réseaux -9 508 -22 820 -13 312  -22 820 0 

 Frais de contrôle de la concession -6 250 -15 000 -8 750  -15 000 0 

 
Frais société dédiée ( CAC-honoraires-frais 
bancaires) -3 775 -9 274 -5 499  -15 000 5 726 

 provisions clients  -17 349 -17 349   -17 349 

 
P3 GROSSES RÉPARATIONS 
ET RENOUVELLEMENT 

-24 484 -110 747 -86 263  -49 105 -61 642 

 Centrale de production  -27 839 -27 839  -25 651 -2 188 

 Réseau uiom / chaufferie   0  0 0 

 Réseaux et sous stations -24 484 -82 908 -58 424  -23 454 -59 454 

3/ EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 276 255 248 197 -28 058  1 178 009 -929 812 
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Réel 2023 Réel 2024 

Variation 
réel 2024 
vs 2023  

Prévision
nel 2024 

Variation 
réel vs 

CEP 2024  
4/ CHARGES CALCULEES   0  -54 580 54 580 

        

5/ RÉSULTAT D'EXPLOITATION 276 255 248 197 -28 058  1 123 429 -875 232 

        

6/ CHARGES FINANCIÈRES (-) 
PRODUITS FINANCIERS ( +) 881 -223 070 -223 951  0 -223 070 

        

7/ CHARGES EXCEPTIONNELLES (-) 
PRODUITS EXCEPTIONNELS ( +)  -143 -143   -143 

        

7/ RESULTAT AVANT IMPOT 277 136 24 984 -252 152  1 123 429 -1 098 445 

 Impôt sur les sociétés -82 180 -255 991 -173 811  -280 857 24 866 

 Participation des salariés   0  -210 643 210 643 

8/ RÉSULTAT NET 194 956 -231 007 -425 963  631 929 -862 936 

RÉSULTAT NET CUMULES 194 956 -36 051   882 590 -918 641 
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ANALYSE FINANCIÈRE DE L’EXERCICE 2024 

 

À noter que les éléments de consommations présentés 

auparavant correspondent aux périodes de relevés physiques 

réalisés le 20 de chaque mois (le total annuel est donc un 

relevé du 20 décembre 2023 au 19 décembre 2024). Ce qui 

peut créer un décalage par rapport aux éléments financiers 

qui sont calculés du 1er au 31 de chaque mois (en ventes et 

en charges). 

 

1. PRODUITS D’EXPLOITATION 

VENTES R1 : 

Les quantités de chaleur vendues sont de 45 058 MWh, soit 

une baisse de 13 % par rapport au prévisionnel, liée à la 

rigueur climatique, à la sobriété énergétique ainsi qu’à la 

démolition de la SST 31 dans une moindre mesure. Le prix 

moyen du MWh s’établit à 59,3 €/MWh contre 88,4 €/MWh 

prévu au CEP, soit une baisse de 33% principalement liée à 

l’évolution du prix du gaz.  

Le montant des ventes R1 est de 2 782 k€ en 2024 (-39% vs 

CEP). 

VENTES R2 : 

La moyenne des puissances souscrites est de 38 431 kW en 

2024, en baisse de 1% par rapport au CEP (SST 31 - BAT 9C3 

pour 338 kW non renouvelé). 

R21 Électricité : Le prix moyen du R21 sur la période est de 

5,12 €/kW, soit une augmentation de 22 % par rapport au CEP 

liée à une hausse de l’indice EMT (prix de l'électricité). 

R22 Conduite et Entretien : Le prix moyen du R22 sur la 

période est de 22,38 €/kW, soit une augmentation de 5 % par 

rapport au CEP liée à l’évolution de l’indice ICHT-IME (main 

d'œuvre). 

R23 Gros entretien et renouvellement :  Le prix moyen du 

R23 sur la période est de 5,13 €/kW, soit une augmentation 

de 6 % par rapport au CEP. 

 

 

 

R24/R25 Charges financières et amortissements : Le prix 

moyen du R24/R25 est de 19,26 €/kW, ce tarif est fixe sur la 

durée du contrat (sauf évolution du R25 lié au montant de 

subvention réellement perçu). Étant donné qu’aucun 

investissement n’a été mis en service en 2024, les factures de 

R24 ont été comptablement retraitées sur la période (via un 

Produits constatés d’avance). Les montants facturés sur 

l’année seront étalés sur la durée du contrat au fur et à 

mesure de la mise en service des travaux de premier 

établissement. 

Le R2.4/R2.5 ayant été prévu dans le résultat du CEP dès le 

démarrage du contrat, cela génère un écart entre le réel et le 

prévisionnel de -747 k€ en 2024. 

Le montant des ventes R2 est de 1 244 k€ en 2024 (-35% vs 

CEP, +6% hors R24). 

 

2. CHARGES D’EXPLOITATION 

R1 ENERGIE 

Gaz : Les quantités de gaz consommées sur la période sont en 

augmentation de 32 % par rapport au CEP. Cet écart s’explique 

en partie par la baisse de fourniture de chaleur de l’UIOM en 

comparaison du prévisionnel (retard travaux), ayant entraîné 

une substitution de la production de chaleur par le gaz. Le prix 

d’achat moyen du gaz est de 68,2 €/MWh en réel contre 105 

€/MWh attendu au prévisionnel, soit une diminution de 35 %.  

Chaleur cogénération : Les quantités issues de la récupération 

de chaleur de la cogénération sur la période sont en ligne par 

rapport au CEP. Le prix d’achat moyen de la chaleur est de 41,2 

€/MWh au réel, contre 87,5 €/MWh au CEP soit une 

diminution de 53 %. 

Chaleur UIOM : Les quantités issues de la récupération de 

chaleur de l’UIOM sur la période sont en baisse de 46 % par 

rapport au CEP, lié au retard de redémarrage de l’usine. En 

effet, il n’y a pas eu de récupération de chaleur de Septembre 

à Décembre 2024, alors que le CEP prévoyait un redémarrage 

de l’UIOM en Novembre 2024. Le prix d’achat moyen de la 

chaleur est de 34,9 €/MWh au réel, contre 35 €/MWh au CEP. 

Globalement, les déboursés combustibles s’élèvent à -2 861 

k€ en 2024 et ont diminué de 34 % par rapport au 

prévisionnel. 
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R2 PRESTATIONS   

Personnel (yc véhicules & Outillage) : Augmentation de 8 k€ 

par rapport au prévisionnel du fait de la hausse du coût 

salarial (soit +4%). 

Électricité : Diminution des dépenses de 20 k€ par rapport au 

prévisionnel du fait de la baisse du prix moyen de l’électron en 

2024.  

Eau, Fournitures, contrôles et sous-traitance : 96 k€ de 

dépenses en 2024, en hausse de 32 k€ par rapport au 

prévisionnel dont 17 k€ pour la consommation d’eau. Suite à 

une facture de régularisation envoyée fin 2023 par “Eau du 

pays de Montbéliard” pour le rattrapage de la consommation 

d’eau de plusieurs années, une provision de charge de 20 k€ a 

été passée pour l’année 2024 en prévision des futures 

régularisations. Au vu de la consommation réelle constatée 

sur la période, un ajustement de cette provision sera réalisé 

sur 2025. 

Assurances :  8,5 k€ d’assurance sur l’année 2024, en 

économie de 16 k€ par rapport au prévisionnel. Une 

augmentation des coûts d’assurance est attendue après la 

mise en service de la nouvelle chaufferie bois. 

Frais de siège : Pour rappel, les frais de siège sont la 

répercussion des frais supportés par le groupe pour le compte 

de sa filiale.  

Pour la période concernée, ils représentent 7% du chiffre 

d’affaires. Les frais de siège, en baisse de 175 k€ par rapport 

au prévisionnel, ont donc diminué proportionnellement à la 

baisse du chiffre d’affaires. 

Dépenses GER : Le montant des travaux de renouvellement 

effectués durant la période est de 111 k€, soit un surcoût de 

61 k€ par rapport au prévisionnel avec des dépenses 

significatives engagées pour la réparation de fuites réseau. 

Pas d’incident majeur sur la chaufferie n’a été constaté sur la 

période.  

 

3. AUTRES PRODUITS ET CHARGES 

AMORTISSEMENT ET SUBVENTIONS : 

Pas d’amortissement à fin Décembre 2024 (-55 k€ prévus au 

CEP). Les amortissements vont démarrer au fur et à mesure de 

la mise en service des travaux de premier établissement, à 

partir de 2025. 

FRAIS FINANCIERS : 

Les frais financiers s'élèvent à 223 k€ pour l’année 2024. Ces 

frais financiers correspondent à des intérêts sur comptes 

courants liés aux dépenses de travaux de premier 

établissement, facturés par Dalkia fin 2023 pour un total de   

5 969 784 € HT. 

En effet, Montbéliard énergies (ME) ne bénéficie pas d'une 

totale autonomie pour couvrir ses besoins de trésorerie 

quotidienne. Sa société mère DALKIA joue ainsi le rôle de 

banque pour sa filiale ME afin de l’aider dans le pilotage de 

son besoin quotidien de cash. La trésorerie de ME est ainsi 

centralisée quotidiennement chez sa société mère DALKIA. 

Selon la situation, ME emprunte de l'argent à DALKIA ou en 

prête à cette dernière. Ces dépôts entre mère et filiale sont 

encadrés par une convention de trésorerie groupe DALKIA 

avec un taux de rémunération (taux ESTER), comme le 

pratiquerait un établissement bancaire externe. C'est la raison 

pour laquelle ME enregistre des produits et des charges 

financières en contrepartie de ces besoins. 

PARTICIPATION DES SALARIÉS : 

La nouvelle société n’ayant pas intégrée l’accord de 

participation du groupe Dalkia en 2024, elle bénéficie d’une 

exonération à titre exceptionnel à ce stade (contre 210 k€ 

attendu au prévisionnel). 

IMPÔTS SUR LES SOCIÉTÉS : 

La société Montbéliard Energies est soumise à l'impôt sur les 

sociétés (IS), au taux normal de 25%. L’IS est calculé sur base 

du résultat avant impôts, auquel a été réintégré pour l’année 

2024 le montant des ventes R2.4/R2.5 non retenu dans le 

résultat. 
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Commentaire : Le résultat cumulé de la DSP depuis le début du contrat en Août 2023 est déficitaire à 
hauteur de -36 k€, contre un bénéfice attendu de 883 k€ au CEP. Cet écart de -919 k€ s’explique notamment 
par le résultat R2.4/R2.5 (-222 k€ en cumul), en décalage avec le CEP (+1 003 k€) sur la méthode de prise en 
compte des ventes et des frais concernant les travaux de premier établissement, comme détaillé dans 
l’analyse financière. Le résultat est également impacté, négativement sur l’activité R1 par le retard de mise 
en service de l’UIOM et positivement par les économies sur les frais de gestion et sur les coûts de 
participation. 
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ACTUALITÉS 

 

ESPACE CLIENT 

Présentation générale 

L’Espace Clients est une plateforme internet permettant d’accéder en temps réel aux informations 

relatives aux contrats.​
La plateforme permet ainsi de retrouver, grâce à une interface fluide et dynamique, les éléments : 

⇒ Administratifs (contrats, factures, documents) 

⇒ Techniques (installations, interventions, travaux sur les réseaux de chaleur) 

⇒ Énergétiques (consommations)  

​
Pour toujours plus de réactivité et de proximité avec les occupants des bâtiments, l’Espace Clients 
permet également de fournir des informations aux bénéficiaires (occupants, résidents, ...) : 

⇒ Actualités bâtiment ou réseau (travaux, allumage, campagne de remplacement etc…) 

⇒ Informations marketing 

⇒ Supports pédagogiques (éco-gestes) 

⇒ Inscription en ligne aux futures actualités 

⇒ Enquêtes satisfaction sur le service 

L’application permet aussi d’enregistrer les Demandes d’intervention et de suivre les étapes de leur 

traitement : 
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SITE WEB : DALKIA.FR 

 

 

 

Notre site internet a été conçu pour limiter les émissions de CO2, réduites de​
64 % par rapport à notre précédent site. 

 

★​ Halte à la galerie énergivore : en limitant les images et les vidéos 

★​ Un temps de chargement record : en limitant le poids des pages 

★​ Un hébergement plus responsable : en utilisant un site hébergeur alimenté par une 

énergie 100 renouvelable 

 

Nous nous engageons de façon durable vers la neutralité carbone !  

 

http://dalkia.fr
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L’ENTREPRISE DALKIA 

 

PRÉSENTATION DE NOTRE MÉTIER 

 
■ Produire, transporter et distribuer la chaleur pour tout usage dans le périmètre concédé et sans 

interruption de fourniture 

  

 ■ Produire de l’électricité (panneaux photovoltaïques) 

  

 ■ Faire bénéficier à l’ensemble des abonnés du même niveau de confort 

  

 ■ Faire bénéficier à l’ensemble des abonnés d’un réseau de chauffage vertueux (avantages : énergies 

renouvelables, diminution de l’empreinte carbone, meilleure stabilité des prix et TVA réduite) 
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RÉSEAUX DE CHALEUR 

 

Un réseau de chaleur se découpe en trois parties : 

■ Une centrale de production de chaleur (1) 

■ Un réseau primaire de transport du fluide caloporteur (2) 

■ Des sous-stations qui permettent de délivrer la chaleur aux clients (3) 

 

 

 

Principe : 

La chaudière est le système le plus simple de production de chaleur. 
 
Le combustible et le comburant sont consumés dans une chambre de combustion. La chaleur 
produite permet le réchauffage d’un fluide caloporteur (eau) permettant d’apporter la chaleur aux 
points de livraison. 
 
Avantages : 

■ Technologie performante 
■ Utilisation de combustibles variés à forte composante renouvelables et locales 
■ Rendement thermique élevé 
■ Maîtrise des rejets atmosphériques  
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FORME CONTRACTUELLE D’UNE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

 

Parties prenantes 

 

 

Périmètre technique 
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PPR 
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LIASSE FISCALE 
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SYNTHÈSES DES VENTES 

 

 

RÉVISION DE PRIX  
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LISTE DES ABONNÉS 
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DÉTAIL DES REDEVANCES 

 

 Année 2024 

Redevance D'occupation du domaine public 22 820 

2€ le mètre linéaire  

Calcul 11410*2*5/12  

  

  

Redevance de mise à disposition 15 000 

15000€ / an  

Calcul 15000*5/12  

  

  

Redevance Frais de gestion et de contrôle 15 000 

15000€ / an  

Calcul 15000*5/12  

  

TOTAL DES REDEVANCES 52 820 
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